
Fonds 

concerné
Axe prioritaire OT PI Objectifs spécifiques

Part UE par OS

(A)

Contreparties 

nationales
dont public dont privées Financement Total

8i 
Objectif spécifique 1 : augmenter le nombre de demandeurs d’emplois de

longue durée et  d’inactifs bénéficiant d’un accompagnement personnalisé
6 797 200 €

8vii 

Objectif spécifique 2 : augmenter le nombre de conseillers formés et

expérimenter de nouveaux services en vue d’améliorer l’accompagnement des

demandeurs d’emploi et de répondre aux besoins des employeurs

4 130 400 €

8ii
Objectif spécifique 3 : accroitre le nombre de jeunes NEET repérés et

bénéficiant d’un accompagnement individualisé vers et dans l’emploi
24 720 600 €

Objectif spécifique 4 : renforcer le dialogue social et la gestion de l’emploi et

des compétences en soutenant les démarches d’anticipation des mutations

économiques

4 826 000 €

Objectif spécifique 5 : sécuriser les trajectoires professionnelles des salariés les

moins qualifiés
25 478 000 €

Objectif spécifique 6 : professionnaliser et former les créateurs d’entreprise et

les dirigeants de TPE/PME accompagnés en vue de pérenniser ou développer

les entreprises pour la sauvegarde et la création d’emploi

4 826 000 €

8vi 
Objectif spécifique 7 : accroitre le nombre de seniors actifs engagés dans des

actions de sécurisation des trajectoires  professionnelles
7 826 000 €

Objectif spécifique 8 : augmenter le nombre de parcours intégrés d’accès à

l’emploi des publics très éloignés de l’emploi
41 783 596 €

Objectif spécifique 9 : accroitre la mobilisation des employeurs pour l’inclusion

et renforcer la mise en réseau et le partenariat des acteurs
3 433 150 €

Objectif spécifique 10 : diminuer le taux l’illettrisme au sein de la population

accompagnée
7 000 000 €

9v
Objectif spécifique 11 : renforcer la structuration, l’ingénierie et la

professionnalisation du secteur de l’ESS
4 492 254 €

Axe 04 Lutter contre l’abandon 

scolaire et promouvoir l’accès à un 

enseignement primaire et 

secondaire de qualité pour tous

10 10i

Objectif spécifique 12 : Accroître le nombre de jeunes accompagnés dans des

actions de prévention du décrochage ou pour un retour en formation initiale ou

professionnelle

7 826 000 € 1 381 059 € 1 381 059 € 0 € 9 207 059 €

AT FSE 

Guadeloup

e

AT 

FSE

Objectif spécifique 13 : mettre en place un système efficient de gestion, de suivi, 

de contrôle et d’évaluation et soutenir une animation, une information et une

communication proches des citoyens et des bénéficiaires (Guadeloupe)

6 260 800 € 1 104 847 € 1 104 847 € 0 € 7 365 647 €

AT FSE 

SXM

AT 

FSE

Objectif spécifique 14 : mettre en place un système efficient de gestion, de suivi, 

de contrôle et d’évaluation et soutenir une animation, une information et une

communication proches des citoyens et des bénéficiaires (Saint Martin)

688 900 € 121 571 € 103 335 € 0 € 810 471 €

AXE 06 - Promouvoir l'emploi, 

l'inclusion et lutter contre la 

pauvreté

8 8ii

Objectif spécifique 15 : établir un dispositif à la hauteur des besoins

d’orientation et d’insertion des jeunes - notamment des NEETs- et encourager

la mobilité géographique

3 400 000 € 600 000 € 510 000 € 0 € 4 000 000 €

Axe 7 - Promouvoir l'inclusion 

active
9 9v

Objectif spécifique 16 : structurer et développer le secteur de l’ESS dans

l'objectif de lutter contre l’exclusion sociale et la délinquance
2 151 000 € 610 150 € 322 650 € 287 500 € 2 761 150 €

10 10i
Objectif spécifique 17 : prévenir le décrochage scolaire et lutter contre

l’illettrisme
2 344 400 € 881 925 € 881 925 € 0 € 3 226 325 €

Objectif spécifique 18: accroitre l’accès à la formation qualifiante et le niveau

de qualification des demandeurs d’emplois accompagnés en lien avec la

demande des entreprises et le marché du travail

10
Objectif spécifique 19 : renforcer l'employabilité des publics les plus éloignés de 

l’emploi

Axe 08 – Renforcer les capacités 

institutionnelles des 

administrations Saint Martinoises

11 11i

Objectif spécifique 20: renforcer les moyens d’ingénierie, expertise et

évaluations de projets, au service de modalités d'administration plus efficientes

et adaptées au statut de COM

1 095 700 € 524 955 € 524 955 € 0 € 1 620 655 €

2 2a
Objectif spécifique 21: assurer la continuité numérique par un accès généralisé

au très haut débit
3 832 000 €                                1 132 800 €              -  €                        1 132 800 €           4 964 800 €                             

2 2c
Objectif spécifique 22 : assurer le développement de l’e administration et des

systèmes d’éducation et de formation en ligne
1 008 000 €                                250 000 €                250 000 €                -  €                     1 258 000 €                             

3 3a
Objectif spécifique 23 : renforcer l’accompagnement des nouvelles entreprises

pour asseoir leur développement
2 500 000 €                                1 100 000 €             700 000 €                400 000 €            3 600 000 €                            

3 3d 

Objectif spécifique 24: assurer un environnement propice à la croissance et à la

compétitivité des entreprises et au développement de nouveaux produits et

services

7 930 000 €                                4 030 640 €             -  €                        4 030 640 €          11 960 640 €                            

Réduire les émissions de gaz à 

effet de serre (GES) dans le 

secteur des transports  (Saint-

Martin)

7 7a
Objectif spécifique 25 : réduire la densité et l’empreinte carbone du trafic

routier
3 260 000 €                                5 000 000 €            5 000 000 €            -  €                     8 260 000 €                            

Assurer les bases d’un 

développement durable 

respectueux de l’environnement

6 6b
Objectif spécifique 26 : développer les infrastructures d'eau potable et

d'assainissement au profit de l'ensemble de la population
11 970 000 €                               18 515 000 €            18 515 000 €            -  €                     30 485 000 €                          

N/A N/A Compensation du surcoût numérique 2 000 000 €                                3 000 000 €            500 000 €                2 500 000 €         5 000 000 €                            

N/A N/A Investissements portuaires 1 250 000 €                                 125 000 €                125 000 €                -  €                     1 375 000 €                              

Axe prioritaire 12 - Allocation de 

compensation des surcouts
N/A N/A Mises aux normes parasismiques 3 750 000 €                                5 000 000 €            1 000 000 €             4 000 000 €         8 750 000 €                             

AT FEDER AT FEDERAT FEDER

Objectif spécifique 27: mettre en place un système efficient de gestion, de suivi,

de contrôle et d’évaluation et soutenir une animation, une information et une

communication proches des citoyens et des bénéficiaires (Saint Martin)

1400000 250000 250000 0 1650000

38 900 000 € 38 403 440 € 26 340 000 € 12 063 440 € 77 303 440 €

15 500 000 € 4 001 251 € 3 605 515 € 287 500 € 19 501 251 €

149 400 000 € 28 213 601 € 19 624 089 € 8 589 512 € 177 613 601 €

164 900 000 € 32 214 852 € 23 229 604 € 8 877 012 € 197 114 852 €

203 800 000 € 70 618 292 € 49 569 604 € 20 940 452 € 274 418 292 €

1 262 650 € 1 262 650 € 0 € 7 082 650 €

Promouvoir l'innovation et la 

compétitivité des entreprises au 

service du développement 

économique et de l'emploi

Mettre les TIC au service du 

développement du territoire

Total FSE GUAD

Total FSE SXM

Axe prioritaire 8 - Lutter contre 

l'echec scolaire et renforcer l'accès 

à la formation et à la qualification 

tout au long de la vie
10iii 5 820 000 €

FSE 

Guadeloupe

FSE SXM

FEDER SXM

Axe 03 Promouvoir l’inclusion 

sociale et lutter contre la précarité

Axe 01 Soutenir et accompagner 

l’accès à l’emploi

9i 

8

8

9

Axe 05 - Assistance Technique 

FSE

TOTAL

TOTAL FEDER SXM

Total FSE

Total FEDER-FSE

10 007 471 €

6 290 859 € 6 290 859 €

839 854 €

Axe 02 Anticiper et accompagner 

les mutations économiques pour 

favoriser l’adaptation des 

travailleurs, la compétitivité des 

entreprises et l’emploi

9 429 366 €

0 €

41 939 059 €

52 385 366 €

66 716 471 €

8v

10 007 471 €

0 €

8 589 512 €

203 800 000 € 70 618 292 € 49 569 604 € 20 940 452 € 274 418 292 €Total FEDER-FSE


